
Instauration d’un cadre professionnel
clair et stable, garantissant 24 heures

d’accompagnement comme obligations
réglementaires de service à temps
plein,assurer une reconnaissance

équitable du travail effectué.

pour
sortir de la précarité 
 vivre dignement  
 ne plus cumuler plusieurs emplois.

AUDIENCE
INTERSYNDICALE

mardi 16 décembre

DSDEN PAU 11H

augmentation
significative des

salaires
déroulement de

carrière

Suppression de ces dispositifs qui
entraînent une mutualisation

excessive des accompagnements,
source de souffrance au travail

et de perte de sens pour les
personnels.Abandon
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catégorie B  

24H 

d’accompagnement

= temps plein

POUR une inclusion réfléchie et adaptée, 
QUI RespectE

         les besoins des élèves  
         Les conditions de travail des personnels

 
  pour  garantir une scolarisation réellement

bénéfique à tous.

POUR la reconnaissance du métier d’AESH

stop  à la violence
stop à l’inclusion 

systématique 
et forcée

Création de places dans les

établissements spécialisés

Développement des capacités

d’accueil dans les ITEP, IME, 

IM-Pro et autres structures

spécialisées,


